
Relancer les accords de principe Relancer un accord

Le prescritpeur Le receveur

Pour demander une date d’admission à une unité 
ayant répondu un accord de principe

Le responsable des admissions de l’unité SSR/HAD est relancé, le 
statut passe du vert au rouge. Le prescripteur est relancé, le statut passe du vert au rouge.

Pour demander au prescripteur de confirmer sa pro-
position d’admission ou d’annuler le dossier

Dès 3 jours après l’accord de principe
Dès 3 jours après l’accord

Depuis la demande, 
dans l’onglet « suivi des échanges »
afficher le détail des échanges avec l’unité 
cliquer sur le bouton relancer cette unité

Depuis le tableau de bord, 
cliquer sur l’icone de relance verte
valider la relance

Pour qui ?

Pourquoi ?

Quand ?

Comment ?

Pour qui ?

Pourquoi ?

Quand ?

Comment ?
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Fiche à l’usage des 
prescripteurs de SSR  / HAD

Fiche à l’usage des 
receveurs en SSR  / HAD
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Version octobre 2017 (VT 5.10) Réalisation COB et coordination OPHN

Ce document détaille la fonctionnalité de relance pour les utilisateurs du module sanitaire


